
LO tNIO MnICAl.E DU CANADA

préférence i 'extrait acétique do colchique (Pli. K.U.) et le croit
plus efficaee que la teinture et le vin de semence do colchique. Si
la douleur-algu la plupart du temps-ne cède pas au colehique,
associez à celui.ui un peu de morphine.

l'ne tois guéri de son attaque, le malade doit être éclairé par le
médecin sur l'import ance de modifier considérablement son régime
de vie et sa diète. S'il ne le tit pas, il peut s'attendre à ura
îutre attaque quelque' mois plus tard.

Pour nous sel vir des expre-sions de Loomis lui-même, " la
goutte exige don IIn traitement à la fois scientifique et pratique.
C'est une inaladie qui vieillit l'homme piétiaturément. Les
dégénéreseenees tibioides qu'elle pi oduit font rapidement un
vieillard de celui gai, hier encore, était un jeune homme robuste
et fort.-

('lRONIQUE ET NO'VELLES S('ENTI F1QUES.

Necrologie.-A Movan. Morbihan. à l'fige de 69 ans, M. Jean
.1a tiln l cOr, mnenibi e de Iinstitut, poMesseurl à la Faculté de

mvedr eine de P:u is. n'édtx1ii de la Salpétrièi e, commandeur de la
1.éxion d'lionneur.

Collèe de m édeins et 1.iruriens de la province de
Québe.-L'exîamen semi annuel pour l'ad mision à l'étude de la
mS lecine aura lieu jeudi. le 21 '-eptembre lS193, à 9 heure a. m.,
à l'Universite LavaI. Québee.

L'honorai1 e est de $10,00 et doit être pavé à l'un des seci étaires,
pas duz- tard que ie 15 septembie. Un certifieat de bonnes
n'uur, ezt de rigueur. Le> candidats qui envoient l'ho:o: -irie par
malle devrolt donner leur âge.

L't.,emb:ée semi-anhuelle du Bmeau des Gouverneur's du
Col ège ds Médecin et Chirurgiens de la piovince de Québec

ta aui tenutie à 1 Univei:sité taval, à Qîébee. mereredi, le 2'
sep)temibre 1s93.

Le> aspit ants a la licene devront envoyer l'honoraire 820) et
le Certifieat dilmissionî à i'étude de la médecine, à Pun des
secrétaires. , Dr Bellenu, Québec. Dr Brosseau, Montréali.

Le comité des lettres de créance se réunir,. au même endroit
mardi, le 2t' septembre à 10 heures: a. m., pour examiner le-
lettre> de uîéances des candidats qui devront être préseint..

Les noms et les honoraires des candidats ne seront pas reçu:
après l hr. a. n., le 2t septembre.
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